
 
 

 

TERRITOIRES ET JOP 2024 : labels, héritages et 

réalités 

8 décembre 2023 à Angers 

 

Publics : cadres et agents des services des sports 

Journée organisée en partenariat avec l’ANDIISS PAYS DE LA LOIRE  

L'accueil et l'organisation en 2024 des Jeux Olympiques et Paralympiques dans notre pays doit être un 

levier pour mettre en lumière et développer l'importance des pratiques physiques et sportives dans le 

quotidien des Français.  Au- delà de l'objectif de réussir ces jeux que ce soit au niveau logistique, 

technique et sécuritaire, la vocation de cet évènement mondial est de laisser une empreinte positive 

et durable sous la forme d'un héritage sur lequel les politiques sportives locales et territoriales 

pourront s'appuyer que ce soit en matière d'éducation, d'inclusion ou bien encore de santé publique. 

Le contexte environnemental, climatique et énergétique oblige les acteurs du sport à s'adapter de 

nouveau. 

Dans ce contexte général, quels sont la place et le rôle des collectivités locales et plus particulièrement 

des techniciens territoriaux qui interviennent au quotidien pour permettre les pratiques physiques et 

sportives sur les territoires ? 

Le label "Terre de Jeux 2024" a t'il fait évoluer la manière d'appréhender les projets sportifs locaux ? 

Les héritages tant attendus seront- ils vraiment au rendez- vous une fois la compétition terminée ? 

Quelles règles juridiques à ne pas oublier face à la mise en œuvre de ces évènements et face à la 

possible effervescence attendue et espérée ? 

 Les JOP vont- ils vraiment impacter les réalités du quotidien à 1 an, 5 ans, 10 ans ?   

  



 

 

Programme 
 
9h30-9h45 :  (F MAUGIN – ANDIISS PAYS DE LA LOIRE) 

- Accueil des participants et ouverture de la journée  

- Présentation du programme 

9h45-11h00 : (intervenants : M LEBRETON et M MAUGIN) 

"Terre de Jeux 2024" : label de dynamique ?  de construction ? ou d'opportunité ? Quels impacts sur 

l'évolution des pratiques sportives ? 

- Où en sommes-nous sur les territoires ? 

- Pour quelles raisons cet évènement mondial peut-il permettre d’amener encore plus de 

français(es) à faire une activité physique? 

- Comment rendre durable la pratique physique et sportive au quotidien ? 

- Quelles sont les évolutions à prendre en compte ? 

- Comment faire avancer la place du sport ? 

- Comment le dynamique des JOP peut elle participer ou consolider les politiques sportives 

locales ?  

Les témoignages de 2 collectivités, l’une urbaine, l’autre rurale, tenteront d’apporter des éléments 

de réponse à ces questions.  

 

Pause (15mn) 

11h15-12h30 : (intervenante : ME DEAL) 

L'élan populaire et sportif face au cadre réglementaire des APS. Approches juridiques avec cas 

pratiques et concrets 

- Face à la multiplication à venir d'animations et de manifestations (zones de retransmissions 

des épreuves, animations dans les villes et villages etc…) quelles sont les règles essentielles 

et aspects juridiques à ne pas oublier ?  

- Comment la déontologie, le cumul d'activités, le respect des valeurs du service public, 

peuvent-ils être respectés ? 

12h30-14h00 : Déjeuner pris en charge par le CNFPT 

14h- 14h45 : (intervenant : Jocelyn POUSSET) 

Quel héritage des JOP sur les équipements et terrains de proximité ?  Sur les équipements 

structurants ? Quel héritage durable en matière d'éco responsabilité ? 

- Equipements sportifs de proximité, accessibilité des équipements, rénovation énergétique 

des installations, le devenir des piscines publiques, réduction du bilan carbone, sobriété... 

La question des équipements est centrale pour permettre les pratiques physiques et 

sportives dans de bonnes conditions. Y a -t'il des leviers possibles pour les collectivités 

concernant la virtuosité des équipements sportifs ? 

 



 

- Présentation de leviers d'action utiles tout au long d'un projet de construction ou de 

rénovation d'un équipement sportif, de la définition des besoins jusqu'à la phase 

d'exploitation, afin d'atteindre un projet à haut niveau de performance énergétique et 

environnementale. 

14h45- 15h45 : (intervenant : M LEBRETON) 

Et concernant les manifestations ? 

- L’organisation et la promotion d’une manifestation éco- responsable :  avec quels acteurs, 

prestataires ? Quels liens avec la RSO ? 

- Mise en œuvre d'une démarche éco-responsable : réaliste ? utopique ? greenwashnig ? 

- L'élaboration d'un cahier des charges est-il un gage de réussite ? 

- Quel héritage durable en matière de manifestations sportives ? avec le secteur associatif ? 

avec les politiques publiques (notamment sportives) ? 

 

16h00 : Clôture de la journée 

- Présentation des prochains évènementiels ANDIISS PAYS DE LA LOIRE 

- Présentation de l’offre formations CNFPT pour 2024 

         

 

Modalité d’inscription 
Inscription en ligne sur la plateforme IeL (https://inscription.cnfpt.fr) grâce au code stage JOP24 

 

 

Contact : 
Claudine MARY, conseillère formation – claudine.may@cnfpt.fr  

https://inscription.cnfpt.fr/
mailto:claudine.may@cnfpt.fr

